
Candidature 
• Rechercher les annonces sur 

Internet (Monster, 
it.indeed.com,...) 
 

• Contacter il « Centro per 
l’impiego » ou les agences  pour 
l’emploi de la zone où vous 
voulez aller, 
 

• CV  bref , sans photo.  
 

• Il est souvent demandé des 
copies des diplômes obtenus 
 

• Tout étudiant européen est 
autorisé à travailler en Italie sans 
aucune restriction. 
 

• Le salaire (RAL : Redito Annuo 
Lordo) est généralement 
exprimée en brut sur 13 mois. 
Retirer environ un tiers de taxes 
qui sont prélevées à la source, 
 

• Se créer un réseau d’amis sur 
place est un avantage. 

•  Vous pourrez aussi chercher des 
entreprises italiennes depuis la 
France et consulter la liste des 
organismes français en Italie à la 
chambre de commerce et 
d’industrie d’Italie.  

Réseau Logement 
• Loyer 850€  pour 2p à 

Rome/750€ à Milan 

• Contrat transitoire étudiants 
6 a 36 mois ou contrat à 
loyer fixe pour 4 ans 

Santé 
• Sécurité sociale obligatoire, 

Son numéro, le « codice 
fiscale » se demande à 
l’Agenzia delle Entrate 
(Centre des Impôts). Il est 
nécessaire pour être identifié 
par tous les organismes 

Loisirs 
•  Dance latine, randonnée, 

escalade, voile, ski, football,.. 

•  Cuisine italienne, cinéma, 
théâtre, chorale, … 

Travail 
• 40h de travail/semaine  
• Si travail plus de 3 mois, se déclarer 

à la mairie du lieu d’habitation  qui 
délivrera une « attestazione 
anagrafica»  

• Il est possible de demander une 
carte d’identité italienne  reconnue 
seulement en Italie (utile pour ouvrir 
un compte courant par ex.) 

Vie pratique Vie professionnelle 

Infos Network ITALIE 
Capitale : Rome 
Population :  60 millions 
Monnaie : Euro   
Langues : Italien 

Rang PIB : 8e mondial 
Salaire moyen : 1100 € 
Taux de croissance :  -2,2% 
Taux de chômage :  12% 
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